
LIGUE DU LYONNAIS DE JUDO

Le Label Régional n’est pas obligatoire, si un Club ne désire pas obtenir ce Label Régional, il doit quand même
déclaré et informé son Comité Départemental d’appartenance, de la Date, du Lieu et des Catégories d’ages concernés
par le Tournoi.

Le Label Régional, peut vous apporter une reconnaissance de Qualité de votre organisation et bien sur une
participation plus importante des Clubs Invités à votre Manifestation, puisque qu’elle répond aux critères
demandés par le Cahier des Charges de la Ligue du Lyonnais de Judo.
Une prise en compte de votre Activité par votre Municipalité, voir une aide financière par celle-ci.
Un double de la Déclaration doit être envoyé impérativement au Comité Départemental d’appartenance.

Respect du règlement fédéral :
Dimension des tapis, temps de récupération entre les combats, catégories d’âge et de poids, affiliation des clubs à la
FFJDA, licences obligatoires FFJDA ( ou Fédérations Affinitaires ayant un protocole d’accord avec la FFJDA ) et
qualité de l’arbitrage.

Critères :
 Les compétitions sèches pour les poussins ne sont pas autorisées. Les Arbitres Officiels et Ecole des Jeunes Arbitres

auront interdiction d’arbitrer des compétitions poussins.
 Une demande d’autorisation de manifestation pour la saison avenir devra parvenir à la ligue accompagnée du

règlement précis, au plus tard le 10 juin de la saison sportive en cours.
 Toutes les demandes d’autorisation qui répondront aux critères et qui seront transmises dans les délais figureront sur le

calendrier officiel des Tournois et interclubs labellisés pour la saison sportive en cours.
Ce document sera diffusé à tous les clubs par l’intermédiaire du site de la Ligue du Lyonnais.

 Les manifestations dont la demande d’autorisation aura été faite dans les délais et qui ne répondent pas aux critères, ne
bénéficieront pas du Label Fédéral octroyé par la Commission.

 Pour une première édition de tournoi, le classement sera systématiquement en catégorie C.
 Toute demande d’autorisation qui ne sera pas établie à l’aide du document prévu à cet effet dans ce mémento sera

systématiquement renvoyée au club.
 Les demandes qui seront faites après le délai (10 juin ) seront traitées par la commission régionale. Celle ci informera

les clubs en cas d’avis défavorable. Si aucun avis défavorable n’est spécifié à l’association dans un délai de 15 jours
après envoi du document de déclaration par le Club, celui-ci pourra organiser sa manifestation sans autre condition.

Seuls les clubs qui auront envoyés leur déclaration avant le 10 juin de chaque année, apparaîtront sur le Calendrier
Officiel, à ce titre, ils pourront demander la présence d’arbitres officiels ou de jeunes arbitres.
Un double de la déclaration doit être impérativement au Comité Départemental d’appartenance.

CLASSEMENT : 3 catégories.

TOURNOIS :
 Combat en poules ou en tableaux
 Classement unique par catégorie d’âge et de poids ( un seul premier par catégorie de poids )
 Arbitres Officiels
 Ouvert aux Clubs extérieurs à son département minimum.
 Obligation d’envoyer un bilan ( sur imprimé prévu à cet effet ) à la Ligue en vue de la labellisation en cat A, B, ou C

pour la saison suivante.
Tournoi label A :
Tournoi avec participation de Délégations Etrangères et de Clubs représentants au moins 4 ligues différentes
( y compris celle du Lyonnais )
La date des Tournois classés A figure au calendrier sportif de la Ligue (mémento). Aucune compétition officielle régionale
ou départementale ne sera positionnée à cette date là.
Tournoi label B :
Tournoi avec participation de Clubs représentant au moins 3 Ligues différentes ( y compris celle du Lyonnais )
La date des Tournois classés B figure au Calendrier Sportif de la Ligue ( mémento ).
Tournoi label C :
Tournoi avec participation de Clubs représentant au moins 3 départements différents ( y compris celui de l’organisateur )
La date des Tournois classés C figure au calendrier des tournois et interclubs établi courant octobre et diffusé à l’ensemble
des clubs de la Ligue. Parution également sur le Site de la Ligue : www.liguelyonnaisjudo.com

REGLEMENT DES MANIFESTATIONS ORGANISEES PAR LES DEPARTEMENTS ET LES CLUBS
CRITERES D’AUTORISATION POUR DES MANIFESTATIONS A DOMINANTE COMPETITION

Attention ce document concerne uniquement les demandes des Tournois Labellisés

Pour les Inters Clubs - Toutes les demandes sont instruites par les Comités


